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Après délibération nO 34/C.F.T. du 28 avril 1950 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est modifié comme ci-apr;ès 

le paragraphe 1er du chapitre unique du tarif spé
cial P.Y. 5 - Matériaux et pièces pour constructions. 

Prix par tonne et par kilomètre. 
Par wagon chargé au minimum aux 9/10 de sa limite 

de charge ou payant poUf ce poids ; 

de 0 à 55 kilomètres . . . . .' .. 6,00 


Pç>ur une distance supérieure à 55 
kilomètres mais ne dépassant pas 80 k. 
prix ferme à la tonne . . . . . . . 360.00,

Pour une distance supérieure à 80 
kilomètres mais ne dépassant par 100 k. 
prix ferme à la tonne . .. .. 400.00,

au delà de )00 kilomètres . . . . . 4.00,
Le reste Sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter de la date de la signature sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1 g50. 
Y. Oll}O. 

AR.RET E No 431-SO/Dom. do. 2 iu.in 1950. 

LE GOlNEQNEUR DES COLONIES, 

OrrICl!1t DE LA UOION n'HONNEUR, 


COMMlSSAlItE DI! LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. r.> 

Vu le décret clu 23 mars 1921 détemunant lea iltrlbutîolls 

et .... pouVOIrs tlu eom........ir< de la R6publique au Togo; 
Vu le déeret du 3 janYM!r 1946 portant réorgamsation 

ad..llnlStralive du Territo.re du Togo et créatiOn d',...,."bl6!s 
rq»fstniaIiWII; 

Vu te décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 porW!,t 
crea_ d'une Aaemblée Représentati'" au Togo l 

. Vu la délibération nO 32/50 du 2S avril 1950 de l'~blée 
Représentative du TOlID qw &lllOnae l'acquisition par le 
Territo1l-e du Tol(O d'lm 1Ierram rural de 15 ares 83 CIa. 
sis à Lomé, quartier de Tokoin; 

Le CoIlBdI Priw e:atendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoir~ au To
go la délibération no 32/50 du 28 avril 1950 par la
quelle l'Assemblée Représentative du Togo: 

ln _ autorise l'acquisition à l'amiable par le Terri 
luire du TogO, moyennant le prix de: 56.000 francs 
d'une parcelle de 15 ares 83 cas. sise à Lomé, quartier 
de TOk>oin, dans la ZÔne de Séauité du Parc aux Hydro
œrbures et fonnant le surplus du titre foncier nO 799 
TT. au nom du sieur Frédéric Gadégbeku, Employé 
de Commerce 11. Lomé; 

20 - apprOUve, en oonséquence,. le .projet d'acte 
de vente quI constate l'acoord deS pafties. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cenregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Loltlé, le 2;w.n 1950. 
Y.OIOO. 

DELIBERATION No 32/50 par laqUl!lle l'Assemhlée 
ReprtJsentiJtive dH Togo tudorlse l'acquisition à 
l'amiable par le Territwe do. Togo d'lUI terrain 
rlUal de 15 ares 83 cas. sis à Lomé qlUlTtier TOR.oin. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSE"TAT1VE DU Tooo 
Vu le décret du 3 Janvi« 1946 portant réorgan~ation 

administrative du Territoire du Togo, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant conformément aux dispositiOns de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem. 
Olée Représentative au Togo; 

Vu le déeret du 13 mars 1926 portant org'lUSation du 
Domame et du régime d~s terres domaniales au Togo et 
l'urêté no 187 du 1'" avril 1927 détermmant res comfrtiol18 
d'application dudit dkrct; 

Vu le décret no 45.2016 du 1" septembre 1945 règl<mentant 
au Togo l'<:<propriaeon pour cause d'utilité publique et spé
Cialement son article 16; 

Vu la délibération nO 56/49/Dom. du 9 ma' 1949, rendue 
exécutoire au Togo par l'arrMé nO 541/49/Dom du 11 juillet
1949 qUi autor1se un échange de t'frrain entre le Territoire: 
du Togo et le sieur Frédéric Oadégbéku; 

Vu l'acte d'échange ssp. en clate à Lomé du 11 ,mile! l~, 
enregistré audit lieu le 5 aoOt 1949 fb 96 nO UOS, IIW< 
termes duquel le sjj>ur Flédérlc Oadégbéku, employé ete Com
merce à ùmlé, a cédé au TerritoIre du Togo un "rraln JUrai 
d'une superf.cie de t ha. 71 a.... 53 aIS. .!lIS à Lomé, 
quartier de Tokoin, faisant partie du liire foncier nO 799 fi' T., 
en éehang< d'un lerratn urbain de 1785 m2. sis à Lomé, Rue 
du Champ de courses, dépendant du titre foncier n'- 511 da 
Cercle de Lomé; 

Vu la lettre du 11 juiliet 1950 et la déelaration du r.!9 mini 
1950 par lesquellEs le .leUr Oadégbékudemande au Territoire 
d'acquénr, moyennant le priX de 56.000 franœ, le surplus, 
!lOIt 15 a"", 83 cas, de tIO!I litre frntcier 799 !l'.T.; 

Vu le titre fon";"r rP 7991.T. aU'lIOm de FrEdéric Oadég'bE
ka et le plan y annexé; 

A adopté dans sa séance du 28 avril 1950, lfl llispositîœs 
dont le texte suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le Territoire du Togo est 
autorisé à acquérir à l'amiable du sieur Frédéric 
Oadegbek'U, employé de Commerce à Lomé, de Corn... 
merce à Lomé, moyennant le prix de 56.000 francs, 
une parcelle de terrain rural non hâti et Inculte sise 
à Lomé, quartier TOkOin, d'une superficie de quinze 
ares quatr~ vingt tmis cenliares (15 ares. 83 cas.) fQr
mant le surplus du titre 799 T.T. dont 1 ha. 71 ares 
53 cas. ont déjà été cédés par le susnommé au Terri
toire du Togo suivant acte ·ssp. du t 1 l'uillet t 949. 

Ce terrain ayant la l'onne d'un po ygone irrégulier, 
est borné au nord par le Parc aux Hydrocarbures de 
Lomé, objet du titre foncier 690 TT., à Pest par un 
sentier, au sud, par le titre foncier 799 TT. au nom du 
Territoire du Togo. 

Il est entl,èrement situé dans la rone de sécurité du 
Parc aux hydrocarbures, frappée d'une servitude de 
non aedificandi. 

Est approuvé, en conséquence, le projet d'acte de 
vent~ quI constate l'accord des parties. 

Fait et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 28 
avril 1950. 

Le PrAs/dent de· l'A, R. T., 
Sylvauus OLVMPIO. 

Le SecTltaûe, 
Rodolphe TRéNOU. 
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